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PARTIE OFFICIELLE

A4LSDÛPOUNOIR . CEFiIRAL

Le Ministre de l' agriculture,

-

	

HENRI QuEuILLE .

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT.

ARRÊTS, w 296 e.., proraulguant dans la Colonie la loi du 2jan- .
vier 1933. approuvait l'qrrangement côrnntercùzl franco- -
égyptien con çfrau Caire, par échange de lettres les19 mars et
17avril 1930

Du 27 avril- 1933 .

• LE GOUVERNEUR P. I . DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS .
- DE L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION - D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique dU 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséqueils ;

Vu les circulairès ministérielles nos 906 du 17 juillet 4920 et 51 0
du 41. septembre 1931 ,

-Vu la circulaire ministérielle n' 433 du 8 février 4933, prescri-
vant la promulgation de la loi du 26 janvier 1933,

ARRÊTE :

Article 1er. - Est promulgUée dans les Etablisements françai s
de l'Océanie pour y être exécutée selon ses forme et teneur, la loi
du 26 janvier 1933, approuvant l'Arrangement commercial franco-
égyptien conclu au flaire, par échange de lettres, res 19 mers 'et
17avril 1930 (J .O .R.F. du 29 janvier 1933, page 994) ,

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et .
publié partout où besoin sera . .

Papeete, le 27.avril 4933 .
L . BOUCHET.

LOI tendant à l'approbation d'un arrangement commercia l
franco-égyptien, conclu au Caire, par échange de lettres,
en date des 19 mars et 17 avril 1930.

LE SÉNAT ET rs CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ .
LE PRÉSIDENT 0E LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la te-

neur suit :

	

-
Article unique. - Ce Président de la République est autoris é

â ratifier l'arrangement commercial franco-égyptien, conclu au
Caire, par échange de lettres, en date des . 19mars et 17avril 1930.

Une copie de ces lettres demeurera annexée â la présente loi
(I) .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par lsCham_
bre des Députés sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris, le 26 janvier 1933 .

ALBERT LEBRUN .
Parle Président de la République :

Le Président du conseil,
Ministre des affaires étrangères,

Feue BoNcouR .

Le Ministre de l'Intérieur ,
CAILLE Ca*trrn ps .

Le Ministre des finances ,
HENRY CHÉR0N

Le Ministre du commerce et de
l'industrie,

JULIEN DURAND .

- c

(ï) Le terré de ces lettres paraîtra avec le décret de promulgatio n

ARRÊTÉ n° 27 e ., promulguant dans la Colonie les deux décrets
du 24 février 1938, 1€ décret du 26 février 1933, les articles
19 et 20 de la Loide Finances du 28 février 1933- et le décret
du 28ftvrier 1933 .

- (Du 19avril -1933:) . . .. . .
LE GÙUVERNEUR P. I . DÉS ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant le Gou-

vernement dé la Colonie et les -actes modificatifs subséquents ; .
Vu les circulaires ministérielles n°° 906 du 17 juillet 4920 et 510

du Il septembre 1931, -

	

-
-

	

ARRÊTE :
Article 40r - Sont promulgués dans les Etablissements fran-

çais de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme et teneur :
10) le décret du 24 février 4933 rendant applicable aux coloniés ,

pats de protectorat et territoires sous mandat du Togo - et du Came-
roun la loi du 13 avril 1932 sanctionnant pénalement les manoeu-
vres ayant pour but, de 14 part d'un époux, de dissimuler à soa
conjoint une action en divorce ou en séparation de corps (J. .O.R .K
du W mars 4933, page 2054 et J .O .R.F. du 15 avril 1932, page
page 4035) ;

	

-
2°) le décret du 24 février 1933 modifiant le décret du 7 d&S-

bre 4928 relatif â la police sanitaire maritime aux colonies (J . O ..
R.F. du lût mars 1933, page 2054) ;

	

-
3°) le décret du 26 février 1933 modifiant l'article 77 du décret .

du 2 mars 4910 relatif aux fonctionnaires maintenus en France-
en sursis (J.O.flF. dix 4mars 1933, page 2212) ;

40) les articles 19 et 20 de la Loi de Finances du 28 février 1933 .
fixant pour le mois de mars 1933 lé contribution des colonies aux
dépenses d'entretien de l'Agence Générale des colonies et aux dé-
penses d'entretien dé l'Institut National d'Agronomie colonial e
(J.O.R.F. du 4°' mars 1933, page 4996) ;

50) le décret du 28 février 4933 relatif aux indemnités de repré-
sentation et de tournées allouées aux chefs de colonies autres que
ceux en service en Indochine (J .O .R .F. du 4mars1933, page 2212) ;

Art. 2— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu -
bilé partout où besoin sera .

Papeete, le 19 avril 1933.
L. BOUCUrF.

Extension aux colonies de la iol du 13 avril 1932.

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPvBLIQPE FRANÇAISE ,

Paris, le 24 février 1933 .

- Monsieur le Président,

La loi du 13 avril 1932, comblant une lacune du code pénal, a
permis de sanctionner pénalement les manoeuvres ayant pour
but, de la part d'un époux, de dissimuler vis-â-vis de son con-
joint une action en divorce ou en séparation de corps .
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Fidèles à notre souci constant de maintenir la législation pé-
nale dans les colonies en accord avec celle de la métropole, nou s
avons estimé qu'il convenait d'étendre les dispositions de la lo i
précitée à l'ensemble de notre domaine d'outre-mer .

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous avon s
l'honneur 4e soumettre à votre haute sanction .

Veuillez agréer Monsieur le Président, l'hommage de notre
profond respect .

	

-
Le Ministre des colonies,

ALBERT SARRAUT .
Le Garde des sceaux, Ministre

de la Justice,
EUGÈNE PE.NANCIER .

DECRET .s

(Du 24 février 1933) .

LE PiSrnn4T DE is RÉPUBLIQUE FRANÇAIS E
Sur le rapport du Ministre des colonies et du garde des sceaux ,

Ministre de la justice ,
Vu les articles 6, 8 et 18 du sénatus consulte du 3 mai 1854 ;
VU le mandat conféré à la France par la Société des nations su r

les territoires du Togo et du Cameroun en application des articles
22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin igr ;

Vu la loi du 13 avril 1932.

DÉCRÈTE :

	

-
Article r", - Sont rendues applicables aux colonies, pays d e

protectorat et territoir&sous mandat du Togo et du Cameroun ,
les dispositions de la loi du 13 avril 1932 sanctionnant pénale -
ment les manoeuvres ayant pour but, de la part d'un époux, d e
dissimuler, vis-à-vis de son conjoint, une action en divorce ou -
en séparation de corps .

Art. 2. - Le Ministre des colonies et le garde des sceaux ,
Ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qifi le concerne, -
de l'exécution du présent décret qui sera publié auJoùrnal offi-
ciel de la République française, ainsi qu'à celui des colonies et
territoires intéressés et qui sera, en outre, inséré au Bulletin
officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 24 février 1 93.
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

- Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT .

Le garde des sceaux, Ministre
t

	

de la justice ,
EUGÈNE PENANCIER .

LOI tendant à réprimer la fraude en matière de divorce ou de sépa -
ration de corps .

(Du 13 avril 1932 .
LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ .
LE PRÊSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA W! dont la te -

neur suit :

Article unique--- Quiconque aura, par des manoeuvres dolo-
sives ou de fausses allégations, tenu ou tenté de tenir son con -
joint dans l'ignorance d'une procédure de divorce ou de sépara-
tion de corps dirigée contre lui, sera puni d'un emprisonnement

de six mois à deux ans et d'une amende de 1W fr . à io .œo fr.
ou de l'une de ces deux peines seulement .

En cas de récidive, la peine d'emprisonnement sera toujour s
prononcée .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Rambouillet, le 13 avril 1932 .

PAUL DOUMER .
Par le Président de la République :

Le garde tics sceaux, Minis-
tre de la justice et du contrôle des

administrations publiques.
PAUL REYNAUD .

Police sanitaire maritime aux colonies .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le 22 février, '933 .

Monsieur le Président ,

L'article uS du décret du 27 décembre 1928 portant règlement
de police sanitaire maritime aux colonies, prescrit que les agent s
principaux de la santé sont choisis parmi les « médecins civil s
et militaires offrant toutes les garanties désirables pour rempli r
les fônctionsde médecins sanitaires maritimes »

Or, dans la marine marchande, l'appellation de « médeci n
sanitaire maritime » qualifie les docteurs en médecine reconnus ,
à la suite d'un examen spécial, aptes à figurer au tableau de s

- médecins pouvant être embarqués comme tels sur des navires d e
commerce.

Il est résulté de la rédaction de cet article qu'il a été parfois
interprété dans le sens que la possession du diplôme de médeci n
sanitaire maritime était un titre qui primait tous les autres titre s
universitaires ou professionnels-quels qu'ils soient, pour l'ob-
tention d'un emploi d'agent de la santé à terre .

Or, s'il y a certains points communs entre -les connaissance s
que doit posséder le médecin des navires de commerce, et celle s
requises des agents de la santé assurant à terre la protection d u
territoire contre les contaminations de provenance maritime,
cette analogie est loin d'être totale .

La possession du certificat d'aptitude aux fonctions de médeci n
des navires de la marine marchande ne peut constituer qu'u n
des éléments d'appréciation de la technicité générale du candidat
à un emploi d'agent de la santé à terre . -

En France et en Algérie, les agents de la santé des ports sont
nommés par le Ministre sur l'avis d'un jury spécial chargé d e
présenter un rapport sur les titres et garanties tant technique s
qu'administratives que chacun des candidats présente .

II m'a paru qu'une règle analogue devait être appliquée aux
colonies pour la nomination des agents . principaux de la santé
afin de donner toutes garanties dans le choix de ces agents, e t
éviter par un texte précis toute divergence d'appréciation .
- Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'honneur depré-
senter à votre haute sanction .

	

-
Veuillez agréer, Monsieur le Président . l'hommage de mon,

profond respect .
Le Ministre des colonies,

ALBERT SARRAUT .

o
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DÉCRE T

	

(Du . 2.4

	

193T3) . -
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

	

-
Vu le décret dû 8octobre 1927 réglementant la police sanitaire

maritime en France et en Algérie ;

	

-

	

-
Vu le décret du 27 décembre 1928 portant règlement sur l a

police sanitaire maritime aux colonies, pays de protectorat et .
territoires à mandat rattachés au Ministère des colonies ; -

Vu les décrets dt?7 JUfl 1919 et lu 'o juillet 1924, régleipen-
tant la nomination en France et en Algérie, des directeurs de l a
santé, médecins de la santé, agents principaux et ordinaires d e
la santé ;

Sur le rapport du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE Z

Article l et. —L'article 118 du décret du 27 décembre 1928 st
abrogé et remplacé par le texte ci-après :

	

-
Art . 118 . - Les agents principaux de la santé sont choisi s

parmi les médecins civils ou militaires offrant toutes les garan-
ties désirables pour exercer ces fonctions, ils sont nommés pa r
le gouverneur OU commissaire de la République dans les terri-
tçires à mandat, sur la présentation d'un jury spécial charg é

d'apprécier les titres des candidats au double point de vue de
l'aptitude technique et administrative .

A cet effet, les candidats produiront un exposé de leurs titre s
touchant à l'épidémiologie exotique, la bactériologie, la pratiqu e
des services sanitaires acquise en France, aux colonies, -dans l a
marine ou dans l'armée, particulièrement en ce qui concerne le s
désinfections, l'application des règlements sanitaires et l'aptitude
administrative que comporte la direction du service .

La composition de ce jury sera fixée dans chaque colonie - o u
territoire à mandat, par arrêté local .

Il comprendra cinq membres, dont trois membres techniques ,
parmi lesquels le directeur de la santé et le directeur dulabora-
toire d'hygiène et de bactériologie . Les agents principaux de l a
santé sont les seconds du directeur de la santé et le représenten t
dans les circènscriptions sanitaires dont les limites sont fixée s
par décision de l'autorité locale .

Art . 2 . - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution
du présent décret qui sera- inséré au Journal officiel de la Répu-
blique française .

	

-

Fait à Paris, le 24 février 1933 .
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la Républiqu e

Le Ministre des colonies.
ALBERT SARRAUT .

DÉCRET modifiant l'article 77 du décret du 2 mars 1910 relatif
aux fonctionnaires maintenus en France en sursis .

(Du 26 février 1933) .

LE PRÉSIDENT DE £.& RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les allocations ac-

cessoires de solde des fonctionnaires, employés et agents des
services coloniaux ;

Vu le décret du 20 avril 1924, modifié par celui du ib févrie r
1932 :

Sur le rapport du Ministre des colonies .

DÉcRETE :
Article i v ". - L'alinéa a, du paragraphe Il, de l'article 77, du

décret du 2mars 1910, modifié par le décret du 16 février 1932 ,
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« a) Sursis de départ dans l'intérêt du sersice ou retard dans
le départ d'un paquebotû destination de leur :colonie de service:
ou manque de places nécessaires à leur embarquement . »

Art . 2 .—Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret . -

	

-
Fait à Paris, le 26 février 1933 .

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la République :

Le Ministre des oZo,iies,

ALBERT SARRAUT .

	

'

Indemnités allouées aux chefs de eolonies autres que ceux:
en service en Indochine .

RAPPORT - AU PRÉSIDENT D LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le 28 février 1933 .

Monsieur le Président ,
Mon attention vient d'être appelée sur le taux des indemnité s

de représentation et de tournées actuellement allouées aux gou-
verneurs généraux et aux gouverneurs des colonies .

	

-
Un décret du 27 janvier 1932 a déjà, en ce qui concerne l'Indo-

chine, réduit de 10 p . ioo le montant de ces diverses allocation s
pour les fonctionnaires des corps métropolitains, coloniaux ou
locaux, en service dans notre grande possession d'Extrême -
Orient .

Il a paru utile d'appliquer une mesure analogue dans no s
autres territoires d'outre-mer et de réduite dans la même propor-
tion les indemnités de représentation et de tournées allouées au x
chefs de ces colonies .

Tel est l'objet du présent décret que j'ai l'honneur de sou -
mettre à vètre haute approbation .

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage d e
mon profond respect .

DÉCRET -
5

(Du 28 février 1933) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .
Vu les articles 1o8 et 109 du décret du 2 mars 1910 portan t

règlement sur la solde et les allocations accessoires des fonc-
tionnaires, employés et agents des services coloniaux, ensembl e
les décrets subséquents qui l'ont modifié, notamment ceux des
15 septembre et i octobre - 1929 et ceux des 8 décembre 1925 >
j et septembre 1926 et 2 Ufl 1927 ;

Vu le décret du 27 janvier 1932, réduisant de Io p . iœ le mon -
tant des indemnités pour frais de service ou pour frais de repré-
sentation et de tournéS, perçues, en vertu d'un décret par le s
fonctionnaires des cadres métropolitains, coloniaux et locaux e n
service en Indochine ;

Sur le rapport du Ministre des colonies.

Le Ministre des colonies ,

ALBERT SARRAUT .
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DÉCRÈT E

Article 1er, — Les indemnités de représentation prévues à l'ar-

ticle -io8du décret du 2 mars 1910, modifié par les décrets du i
septembre 1929 et du 15 octobre 1929, sont réduites deio p. iœ,
sauf en ce qui concerne l'Indochine, pour laquelle -le décret d u
27 janvier 1932 est déjà intervenu .

Art . 2 . — Les indemnités de tournées prévues à l'article 10 9
-du décret du 2mars 1910, modifié par les décrets des 8décembre
1925, septembre 1926 et 2juin 1927, sont réduites de io p .
-100 .

Art . 3 .— Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution du
présent décret.

	

-

Fait à Paris, le 28 février 1933 .

ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République
Le Ministre des colonies ,

ALBERTSARRAUT .

LOI suivie d'un décret portant : je ouverture, sur l'exercice 193 3 «
de crédits provisoires applicables au mois de mars 1933 2° au-
torisation de percevoir pendant le même mois les impôts et re-
tenus publics, et tendant au redressement budgétaire.

Du 28 février 1933 . )

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la te -

-rieur suit :

Art . ig . —La contribution des colonies aux dépenses d'entre -
tien de l'agence générale des colonies est fixée, pour le mois d e
mars 1933, à ta somme de 337 .367 fr . ainsi répartie par coloni e

Indochine	 111 .230 fr .
Afrique occidentale française 	 108 .650 »
Afrique équatorfale française	 15 .403 »
Madagascar	 76 .100 »
Martinique	 5 .200 »
Réucion	 4500 »
Guadeloupe	 3 .95° »
Guvane	 3

	

»

	

. 000

Nouvelle-Calédonie	 corso »
Etablissements français de l'inde

	

2 .750 »
Etablissements français de l'Océanie

	

i .iœ »
Côte française des Somalis 	 i .8œ »
Saint-Pierre et Miquelon	 66

	

»

Total	 337 .367 »

Le montant de cette contribution sera inscrit en recettes au bud -
get de l'agence générale des colonies .

Art . 20. —La contribution des colonies aux dépenses d'entre-
tien de l'institut national d'agronomie coloniale est fixée, pou r
le mois de mars 1933 . à la somme de 40.378 fr . ainsi répartie pa r
colonie :

Indochine	 ao.5œ fr,
Afrique occidentale française	 a	 12 .075 »
Afrique équatoriale française

	

625 »
Madagascar	 4 .660 »
Martinique	 575 »
Réunion	 450 »
Guadeloupe	 450 »

Guyane	
Nouvelle-Calédonie	
Etablissements français de l'Océanie .

Total égal	 :,CZ

	

40 .378 »

Le montant de cette contribution sera inscrit en recettes au
budget de l'institut national d'agronomie coloniale .

o	

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a
Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de -1'Etat .

Fait à Paris, le 28 février 1933 .

ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Ministre du budget,
LUCIEN LIouREt'x .

Le Ministre des finances .
GEORGES BONNET .

ARRÊTÉ n -289 e ., promulguant da'ns la Colonie les décrets des
9et 18 mars 1933.

Du 25 avril 1933 .

LE GOUVERNEUR P. 1 . DES TABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE .LA LÉGION' D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

\'u les circulaires ministérielles w 906 du 17 juillet 1920 et 51 0
du Fi septembre 1931 ,

-

	

ARRftTE- :

Article 1erS —Sont promulgués dans les Établissements françai s
de l 'Océanie, pour sr être exécutés elon leurs forme et teneur :

1°- le décret du 9 mars 1933, portant application aux colonie s
et aux territoires sous maxidat du Togo et du Cameroun de l a
convention aérienne franco-espagnole du 22 mars 1928'(J . O .R.F.
du 19 mars 933 page 2798) ;

2' le décret du 18 mars 933, modifiant le décret du 5mai192 0
sur l'administration des successions e t1 biens va-Cranta (J .O.R.F.
du 25 mars 1933, page 3007) .

Art. 2.— Le présent arrélé sera enregistré, communiqué et publi é
partout où besoin sera .

Papeete. le 25 avril 4933 .

L. BOECHET .

—

Application aux colonies et aux territoires sous mandat d n
Togo et du Cameroun de la convention aérienne franeo
espaynole du 22 mars 1928.

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LÀ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris . le 9 mars 1Q33 .
Monsieur le Président ,

La convention aérienne du 22 mars 1928. approuvée par un
décret du 25 avril de la même année, a placé la France et l'Espa-
gne. dans leurs relations aériennes, sous un régime analogue à
celui auquel sont soumis les signataires de la convention du 1 3
octobre 7919 .
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Bien que lé paragrahe'4'de l'ârtkle,,de cet acte diplomati-
que précise que ses dispositions seront applicables aussi bien a u
territoire colonial qu au territoire métropolitain des parties con-
tractantes, le décret du 8juillet 1922, qui a promulgue bette con-
vention en France, n'a pas été contresigné par le Ministre des co-
lonies et ne saurait par conséquent, etendre a nos possession s
extérieures les dispositions de cet accord .

Etant donné que la convention aérienne du 13 octobre 1919 a
été rendue applicable aux colonie par lé d&rét général de pro-
mulgation du 8*lillet 1922, il importerait d'étetidreà nosposses -
sions extérieures les dispositions de Ïiccord aérien franco-espa-
gnol du 22 man's 1928 quiplace précisément'la'France et l'Espa-
gne, en ce qui- concerne leurs relations aériennès, sous tin' régi -
me semblable à celui de la con,vention précitée ;

A-cet effet, il a été rédigé trois décrets rendant applicables
l'accord tranco-espagnoldansnQs territoires d'outre-mer et dans
les pays sous mandat, la réglementation d&ces'derniers ne de-
vant pas se confondre avec la législation col 6 niale .

Tel est l'objet des textes que j'ai l'hbnineurde soumettre à vo-
tre haute sanction .

Veuillez agréer, monsieur le Présidènt, l'hommage de mo n
profond respect:

Le Ministre des, colonies ,
-

	

-

	

-

	

ALBE*r' SARPArT .

- DÉCRET

.(Du 9 rnar 1933) .

	

--

	

-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre-des colonies,

	

-
Vu le décret du 25 avril , 1928 portant -approbation de la con-

vention aérienne et du protocole y annexé, signés à Madrid, l e
22 mars 1928 entre la France . et l'Espagne ,

-

	

DÉCRÈTE :

	

-
Article i . — Sont déclaré&s applicables aux colonièsit pay s

de protectorat relevant du mi"nistère des colonies les disposlon s
de la convention aérienne et du protocole y annexé, signés à Ma-
drid le 22 mars 1928, entre la France et l'Espagne (i) .

Art . 2.- Le Ministre des colonies est chargéde l'exécution d u
présent décret qui sera publié au founil officiel de la Républiqu e
française et au'Bulletin ociel du Mihistère des colonies .

Fait à Paris, le 9 mars . 1933 .

	

-

	

--

	

-
- -

	

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ÀISBERT SARRAUT .

Administration des successions et biens vacants aulx -
colonies.

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

-

	

Paris, le iS mars 1933 .
Mo9sieur le Président ,

Le décret du 5 mai 1920 . pris en modification du décret du 1 4
mars 1890 dans le but de consacrer une décentralisation adminis-
trative à l'égard des successions vacantes aux colonies, n'a pré -

(n Le texte de la Convention a été publié au ./i O . dé la R.F . du
30 avril et l es mai xeS. page 45S7 .

	

-

vu . qu'un curateur d'office par arrondissement judiciaire quel s
que soient leur superficie et la densité de leur population .
- L'expériencea montré qu'une telle restriction présentait de sé-
rieux inconvénients pour un grand, nombre de ressorts de certai-
nes colonies eh. raison de leur étendue considérable eLdes diffi-
cultés de communication qu'os y-rencontre .

	

-- - -
Pour remédierà tette -situation, il -nous aparu utile de compié-

ter le décret susvisé du mai 12O:er prévoyant, pour, les chefs
de colonies, la facilité de désigner des- curateurs aux-biens va-
cants dans toutes les 'localités où les besoins du service- vien-
draient-à rexige'r.-

	

-

	

-

	

:

	

- ' :

	

-

	

-

	

- -
Tel est l'objet du projet de-décret ci-joint que j'ai Phônnetir de

soumettre à votre haute sanction .

	

-

	

- -
Je vous prie d'agréer, monsieurJe Président, i'horn .mge de

mon profond respect .

DÉCRE T

- Du iS mars 1933 .

LE PRÉS1DE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS -F .

Sur le rapport du' Ministre des colonies ,
Vu le sénatus-consulte du3 mai 1854 ;
Vu le décret du 27 janvier 1855 sur l'administration des succes-

sions et biens vacants à la Martiilique, 'à la Guadeloue et à l a
Réunion ;

	

-
- Vu e décret du 14 mars 1890 étendant à toutes les colonie s
françaises les dispositions du décret du 27 janvier 18 ;

Vu le décret. du 3 mai 192d modifiant celui du 14 mars . i89o .

-

	

-

	

DÉÇRÈTE :-

	

- ' '

Article i . — L'alinéa l et de l'article 2 du décret du 14 mars
1890, modifié par l'article 2 du décret du 5 mai 1920, est complét é
ainsi qu'il suit :

	

-
« Lesfonctions de curateur d'office sont remplies dans chaqu e

arrondissement judiciaire par un- ou plusieurs receveurs de l'en-
registrement, désignés par le-gouverneur général ou le gouver-
neur. »

	

-
Art . 2 .-Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u

présent décret, qui, sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française et inséré aBuiZetin officiel du ministère des colo-
nies .

Fait à Paris, le 18 mars 193 .
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT .

- EXEQUATU R

L'exéquatur a été accorde le 12 février 1933, par le Président d e
la République, à Monsieur BRAULT (Léonce, Rodolphe, Pierre ,
-Albert, Jules) Consul de Norvège à Papeete, atec juridiction su r
Tahiti et les possessions et protectorat français du Pacifique,
excepté la Nouvelle-Calédonie et ses dépendances . ,

te Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT .
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ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTE n° 260 c ., fixant le grade du Chef du Service des rra-
eaux Publics et l'effectif normal du personnel des Travaux
Publics pour l'année 1933 .

(Du 12 avril 193 3

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE ra LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes-modificatifs subséquent s

•Vu le décret du5 août 1910, portant réorganisation du person-
nel des Travaux Publics et des Mines des Colonies autres que l'In -
dochine et la Réunion, et les actes tn4ifldatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 23 décembre 1930, portant amélioration de l a
solde du personne) du cadre local des ti'avauc Publics ;
• Vu l'arrêté du 26 août 1932, fixant le grade du Chef du Servic e
des Travaux Publics et des Mines ;

Vu la Circulaire Ministérielle n 1583 du 27 février 1933, surie s
stipulations de l'article 3 III du décret du 5août 1910 ;

Le Conseil d'Administration entendu le 12 avril 1933 ,

- ARRÊTE :

	

-
M

Article 1er. - Le Service des Travaux Publics et des Mines est
placé . dans les Etablissements français de l'Océanie, sous la direc -
tion d'un Chef de Service appartenant au cadre général des Tra-
vaux Publics des Colonies et ayant le grade d'ingénieur-adjoin t
ou d'adjoint technique, suivant l'importance des travaux à entre -
prendre .

	

-
Art . 2 . - L'effectif normal du personnel dès Travaux Public s

est fixé pour l'année 1933comme suit :
Chef de Service appartenant au Cadre Général .
1 Conducteur du cadre local .

• 1 Commis du Cadre local .
Art . 3 . - Toutes dispositions contraires et antérieures sont e t

demeurent rapportées .
Art . 4 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera .

	

-
Papeete, le 42 avril 1933 .

L . BOUCHET .

ARRÊTÉ n° 261 c , portant rattachement provisoire du Service
Topographique au Service de lErtrejjistrement et du Domaine .

(Du 12 avril 1933 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE . CHEVALIER PELA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décerbre 1885 . concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté local du 4 octobra1913 portant organisation et fonc-
tionnementdu Service topographique et les actes modificatifs ub-
séquents :

Vu la décision n° 478 c du 6 juin :932 chargeant ! . Pomel des
fonctions de Chef par intérim du Service topographique :

Vu le câblogramme ministériel n° 30 du 8 mars 4933 licencian t
pour compter du 23avril 1933 date d'expiration de son stage, M .
Pomel (Robert, nommé à titre temporaire adjoint technique de Ve
classe du Cadre général de Travaux publics des colonies ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 42 avri l
1933,

ARRÊTE :

Article ler . - A compter du .28 avril 1933 le Service topogra-
phique sera provisoirement rattaché au Service de l'Enregistrement

et du Domaine .
Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

bliépartouhoû besoin sera .

Papeete, le 12- avril 4933 .

L . BOUCHEt -e -

ARRÊTÉ n° 262-s . g., rapportas celui n° 252 s. g . du 10 avril
1931 et déterminant à nouveau le mode de perception de la tax e
prétue au profit des pauvres sur la recette des séances de box e
données en plein air.

-

	

(Du 12 avril 1933) .

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DEL . .QO Ni& CUEV4L1ER.&RJS LÉGION . D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 12 mars 1918 portant prèles ement d'un " droi t
des pauvres" sur les revenus des spectacles,, concerts, théâtres ,

- cinématographes etc . . . -
Vu_l'arté n° 23$ du 11 avril 1930 modifiant le diode depercep-

tion de ladite taxe ;
Vu l'arrêté n? 252 s . g . du 10 avril 1931 déterminant les condi-

tions d'application de l'arrêté'arj ete du,11 as nI 1930 relatif a la redevan -
ce sur les sèânces de boxe ;-

	

-
Sur le rapport du Chef du Bureau des -Finances ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 12avri l

1933, -

	

:	
-

	

-

	

ARRÊTE :

	

-

- Article 1" .—1. arrête n° 252 s . g . du 10 avril 1931 est rapporté .
Art .;. - Les- séances de boxe â Papeete données en plein ai r

sont assujetties au paiement'de la taxe établie au profit des pan-
vresonforrtiément aux dispositions d l'arrêté n°238 du 11 avri l
4930 :

	

* -

	

-

	

:

	

-
Art . 31 - Le Chef du Bureades Finances et le Commissaire de

police sont chargés chacun - en êe qui le concerne de l'exécution
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par -
tout ou besoin sera .

	

-

	

-
Papeete, le 12 avril 1933 .

- L . BOL'CIIET.

	

-

(Du 12 avril 1933)1

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L 'OCtANIE. CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret oraniqueda28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 31 octobre1931 co mplétant le tarif des taxes rela-
tives aux exhumations et réinhurnations ;

Vu la lettre en date du 28 mars 4933 du Maire de la Ville de Pa-
peste réclamant les droits de fosse au profit de la Commune de
Papeete ;

Sur le rapport du Chef du 2e Bureau du Secrétariat Général ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du12 avri l

4933,

ARRETE n° 263 si g ., complétant l'article 1 ~e l'arrêté du 3 1
octobre 1931 sur le tarif des taxes relatives aux exhumation s
et réinlutinations . s
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Asfrrg :
Article 1°' . - L'article 1 de l'arrêté du 31 octobre 4931 susvi-

sé, est complété comme sait :

	

-
Les redevances de 50 et 500 francs seront acq1iises à la Com-

mune de Papeete et à la Commune mixte d'tturôa lorsque l'exhu-
mation, l'inhumation ou la réinhumatiôn aura liu sur le territoi-
re de l'une ou l'autre de ces Communes ."

	

-
Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu -

blié partout où bsoin sera .
Papeete, le 12 avril 1933 .

L. BOUCIIE T

ARRÊTÉ n° 264 s g., portant ouverture de la plonge ci Manyci-
reca gme secteur du 1 er octobre 1933 au t er avril 1934 .

-

	

(Du 12 avril 1933 . )
LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENT FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décretôrgànique dû 28 décembre 1885 concernant lé Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents . ;

Vu le décret du 24. janvier 1904 réglementant, la pêche de
huîtres nacrières et perlières dans la Colonie ;

Vu l'arrêté du 13 juillet 1913 divisant le lagon des Gambier e n
trois secteurs ;

Vu l'arrêté du 27 mars 1925 réglementant la pêche des huître s
nacrières et perlières' pat ploe&-s à ne dans les Etablissements
français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté n° 604 du * juillet 1932 relatif aux conditions de ra-
patriement des plongeurs ;

Vu la lettre de l'Administrateur des Gambier et Tuamotu rat -
tachées faisant part des desiderata exprimés- par la populatio n
mangarévienne ;

Vu l'avis exprimé par la Chambre de Commerce -le 44 avri l
1932 ;

Sur le rapport du Chef de bureau des Affaires Administratives ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 42 avril

1933,
ARRÊTE :

Article 10r• Le 3 secteur du lagon de Mangareva dit de Taku ,
ainsi qu'il est délimité dans l'arrêté du 43 juillet 4913, sera ouvert
à la plonge à nu exclusivement à toute autre du 1" octobre 193 3
au {er avril 4934 .

Art . 2. - La dimension des huîtres nacrières et perlières n e
devra pas être inférieure à 10 centimètres, mesurée à l'extérieu r
suivant le plus grand diamètre et sans tenir compte des barbes des
coquilles .

Art . 3. - La quantité maximum des nieres pouvant être ex -
traites, est fixée à 50 tonnes .

Art . 4 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin

Papeete, le -12 avril 1933 .
L. BOUCHE T

ARRÊTÉ n°265 s . g., portant réduction des prises en charge des
rôles de l'exercice 1930 de divers archipels. dune somme de
97 .754 Jrs 62.

Du 12 avril 1933 ' .

L GOUVERNEUR P.I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organiqe du28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie elles actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1942 sur lajégime financier de s
colonies ;

Vu l'arrêté du 21 mai 1874, ensemble les arrêtés du 16 févrie r
1881, 27 novembre 1912, la dépêche ministérielle du 29 février
1912 ;

Vu le décret du 29 avri11930, approuvant le budget des recette s
et des dépenses du Service locl pour l'exercice 4930 ;

Vu la lettre de M . le Trésorier-Payeur 600/196 du 4 avril 1933 ;
Sur le rapport du Chef du Bureau des Finances ;
Le conseil d'Administration entendu dans sa séance du 12 avri l

1933,
- ARRÊTE ;

Article 1°" . - Le montant des rôles de l'exercice 1930 des archi-
pels ci-après désignés restant à recbuvrer au 31 décembre 93-2 ,
sera réduit, dans les écritures du Trésor, de la somme de quatre -
vingt dix-sept mille sept cent cinquante quatre francs, soixante -
deux centimes (97 .754 frs 62), savoir :

-

-

Art . 2 . - Le Chef du bureau des finances est chargé de Vexé
cution du présent arrêté qui sera enregistré,- communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

	

-

Papeete, le 12 avril 1933 .
L. BOUCHET .

• ARRÊTÉ n 266 d., modifiant 'l'article 12 de l ' arrêté du S novem-
bre 1930, sur les buvettS de cinéma.

(Du 12 avril 1933) .

LE GOUVERNEUR P . I . ES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et lçs actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de s
colonies ; -

Vu l'arrêté n- 689 d, du 8 novembre 1930, assujettissant à la
contribution des licences le commerce en gros et en détail de bois -
sons alcooliques de toute nature :

Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions .
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 12 avri l

1933 .
ARRÊTE :

Article let . - L'article 12 de l'arrêté du S novembre 1930 es t
ainsi modifié :

Les buvettes de cinéma ne peuvent être autorisées qu'à Papeete .
Les buvettes occasionnelles pourront être autorisées par le Gou-

verneur, dans toute la Colonie, après avis .donné par les autorités

Taravao

	

- 32 88274
Moorea 5.40930
Tuamotu 8 .07404
Gambier

	

- 28 .694 .60
Tubuai 502 .90
Rurutu 504 .40
Taiohae 504 .60
Raiatea ' 20 .664 .73
Borabora 517 .6 1

97 .754 62
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t

compétentes du. lieu et ouvertes sous leursurveillance et leur res-
ponsabilité .

Les heures d'ouverture et de fermeture des dites buvettes de-
vront être indiquées dans , la demande et expressément approuvée s
par fautorité supérieure conformément aux dispositions de l'article
21 de l'arrêté précité .

Les demandes d'autorisation de buvettes occasionnelles seron t
sous peine de refus, adressées au Gouverneur, au moins huit jours
â l'avance .

	

-
Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour

exécution et publié partout ou besoin sera .

Papeete, le 42 avril 49.33 .

L . BOUCHET .

ARRÊTÉ n° -267 d ., rendant exécutoires plusieurs rôles princi-
paux et supplémentaires des exercices 1931, 1932 et 1933 des
perceptions de Papeete, Bora-Bora Jlaupiti, Gambier et de Ta-
hiti (districts de ifataiea . Papeari, Vairao, Teahupoo, Ajaahiti,
Pueu, raidira, Hitiaa-Faaone) et commune de Papeete (Euro-
péens et Tahitiens) de la prestation rurale, de la propriété bàtie .
des patentes, de la taxe additionnelle de lOo/ C.C., de la tax-
sur les voitures et les chiens, du droit fixe et supplémentaire à
percevoir sur les commerçants asiatiques étrangers .

PERCEPTIoN DE PAPEET E

Rôle supplémentaire Exercice 1 .931 .

Patentes	 0 »
lljC.L	
Formules et avis	 51 0

	

Total de la perception de Papeete 	 27 1 0

PERCEPTION DE BoR.SB0RA-MkuPITt .
t,

Rôle supplémentaire 2ne semestre 1932 .

Prestation rurale	 70 »
Taxe sur les chiens	 45
Formules et axis	 O 40

Total de la perception de Borabora-Mauptti	 115 40

PERCEPTION DES GAMBIE R

Rôle supplémentaire 2nte semestre 1932 .

Patentes fixes	 75 »
Patentes proportionnelles	 33 33
Taxe sur les chiens	 1 5
Droit supplémentaire	 38 33
Formules et avis	 20 50

	

Total de la perception des Gambit-r 	 182 1 6

(Du

	

12 avril 1933) . PERCEPTION DES GAMBIE R

LE GouvIRNEua P. . DES E'rAnr.ISSEM ENTS FRANÇAIS Rôle principal Ex . 1933 .
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D' HONNEUR,

Pestation rurale	 13 .860

	

»
Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l 'assiette, la liquidation et la Patentes fixes	 655

	

»
perception des contributions directes ; Patentes proportionnelles	 500

	

»
Taxes sur les chiens	 720

	

»Vu les &rrêtés 763 fixant le taux de la prestation rurale et 762
Droit fixe	 80

	

»
modifiant la taxe sur les chiens, en date du 28 décembre 4928 ; Droit supplémentaire	 1 .260

	

»
Vu les arrêtés des 23 décembre 1904 et 22 janvier 1921 sur la Formules et avis	 7

	

5
propriété bâtie ;

	

-
Vu l'arrêté du 9 août 1929 relevant le taux des différentes pro-

fessions dites "toutes autrS professions"
Vu l'arrêté du i&juin 1923 créant la taxe additionnelle de 10°/ o

sur les patentes c .c .
Vu l'arrêté du '22 mai 1929 modifiant la taxe sur les voitures ;
Vu l'arrêté n0547 bis s.g, du 31 juillet 1931 réglementant la situa-

tion au point de vue fiscal et commercial des immigrants étran-
gers de race asiatique ;

	

-
Vu le décret du 10 août 1928 ; ensemble l'arrêté du 16 décembr e

1932, déterminant les circonscriptions dans lesquelles, les percep-
tions seront effectuées et régularisées ;

Vu larrêté du 15 décembre 1930, 8-5 s . g . du 27 janvier 1932 e t
954 s. g . du 42 décembre 1932, approuvant le Budget des recette s
et des dépenses du Service Local pour les années 1931 . 1932 et
4933 .

\'u le paragraphe -2 de l'article 25 du décret du 23 décembre 188 5

surIe Gouvernement, de la Colonie :
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 12 avri l

1933,

ARRÊTE :

Article W. - nt rendus exécutoires plusieurs rôles princi-
paux et supplémentaires pour les années 1931 . 4932 et.1933, s'éle-
vant ensemble à la somme de six cent soixante et onze mille sept
cent soixante cinq francs vingt sept centimes -

Total de la perception des Gambier	 - 17 .147 25

COMMUNE DE PAPEETE .

Européens et Tahitiens .

Exercice 1933 .

Propriété baie	 154 .831 »
Patentes	 240 .910 6 4
lOoo CC	 16 .102 93
Taxe sur les toitures	 3 .420 »
Formules et avis	 4 .38-5 25

Total do la Commune de Papeete Européens et Tahitiens . 416.349 8 2

PERCEPTION DE Tm:m.

District de Mataiea .

Prestatiop rurale	 20 .034 ',
Propriété bAtie	 2 .872 »
Patentes	 2 .767 5 0
40 oo C . C	 ±76 7 5
Taxe sur les Voitures	 920
Taxe sur les chiens	 81 0
Droit fixe	 (St »
Droit supplémentaire 	 3 .500
Formules et avis	 *20 50

Total du district de Mataiea	 3140 7 5
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District de i'apeari District de Hitiaa-Faaone .

Prestation rurale	 18 .900

	

» Prestation rurale	 21 .420

	

»

Propriété bâtie ------------------ 2-574 Propriété bàtie	 L333

	

»

Patentes .	 ±322 50 Patentes	 2 .69750

40ooCC	 ---- 40 o ;o C . C	 269 7 5

Taxe sur les voitures	 630

	

» Taxe sur les voitures 	 804)

	

»

Taxes sur les chiens	 :no

	

» Taxe sur les chiens	 985

	

»

Droit fixe	 180

	

» Droit fixe	 420

	

,

Droit supplémentaire	 3 .460

	

» Droit supplémentairt	 2680 . »

Formules et avis	 98 Formules et avis	 409 50

	

Total du diict de Papeari	 28 .736 75

District de Vairno .

Prestation rurale	 2&326 ,
Propriété bâtie	 . .

	

1 .357 50
Patentes	 3 .777 50
40 01 0 c . C	 477 75
Taxe sur les voitures	 760 »
Taxe sur les chiens 	 535 »
Droit fixe	 220 »
Droit supplémentaire	 3 .96 0
Formules et avis	 476 9 5

	

Total du district de Vairao	 38 .610 »

District de Teahupoo

Prestation rurale	 9 .709 »
Propriété bâtie	 826
Patentes	 ------2 .360 »

	

414O0 C . C	 236 »
f axe sur les voitures	 400 »
Taxe sur les chiens	 40 »
Droit fixe	 400
Droit supplémentaire	 2 .800 »
Formules et avis	 . . :

	

s

	

s
Total du district< de Teahupoo	 46 .93625

« Dkrict de Afaaliti .
«

Prestation rurale	 ---- 18 .396
Propriété bâtie	 «
Patentes	 7i30 5 8
400 ;0 C .0	 .

	

693 0 5
Taç siiç les voitures	 $b80° »

t'Ta± sïtr lés hiéns .7

	

510 »
Droit fixe	 300 »
Droit supplémentaire . caaq i .au y9t1c466
Formules et avis	 . ±29 ,i0

	

r)	
Total du district de Afaahiti

	

	 36930 79
x aosaaaeaa

District de Pueu .

Prestation rurale

	

.,1".1 ,,. U
propriété hatie	 tÙi .tt . .L .»	
Patentes	

.-tr
g	 yuJi, ; ;

40 ooC .C	 32 3
Taxe sur les voitures	

	

!, 44 . !i1

	

: :C) ai - :i

	

roi fixe	 180 »
Droit supplémentaire 	 3 .960 'Ç
Formules et axis	 jnut,T .

	

zoIrJ4g5 1

	

Total du disiric14t . i- -cheici	 22 626 23

	

- Tautira

	

'jlz ;1

	

49 .303 . .'	

	

.2 219 .50	 tL [

	

.. .. .	 juoOI
_1 98 . .>, - - .Ui3T9I lue sacT

	

- t41 .	 iùh eei i .c zuT

	 :	 ,n licn U
- - 240 . .» . . . .4-1isjcsu1qqua Utn U

?dis le et-binruii .
172 5 0

iT Û±t .UTotal du- district de Jautjn t.tsL

	

Total du district de Flitiaa-Faaone	 29 .708 7 5

Totalgénéral	 674 .765	 27

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour

exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 12 avril 1933.

-

	

L . BOtCHET.

ARRÊTÉ n° 281 d . . fixant la mercuriale officielle en rigueur dan s
la Colonie, du 1 acril au 31 mai 103-9 .

(Du 22 avril 1933 .)

LE GOUVERNEUR P . L . DES ETARLLSSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCiAN1E, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

.1 Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 1928, modifié par celui du 15 mai

1931, instituant une mercuriale officielle dans les Etablissement s

français de IOcé&nie ;
Vu le proôés-verbal de la Commission des mercuriales en dat e

du 20 avril 1933 .
ARRÊTE :

Article 1er• — La mercuriale officielle en vigueur du avri l

au 31 mai 1933, pour le produits exportés de la Colonie est fi-

xée ainsi qu'il sui t
Vanille de toutes qualités le kilo	 16 frs .

Vanille rejetée	
Coprah local	 ----------

	

0 40
Coprah en transit	 )7

"	 0 45

Nacre	 « «	 1 50
Cocos secs	 le mille	 250 frs .
Kapock égrehé	 le kilo	 3 Su
KapoQk non égrené	 2 frs .
Feuille de bambou	 la feuille	 0 20
Café décortiqué	 le kilo	 3 50
Café en perches	 " -,	 2 75
Fungus	 6 frs .
Biches de mer	 5 frs .
Rhum	 le litre	 4 frs .

Art . 2 . — Le Chef du Service des Douanes et Contributions es t
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera .

Papeete . le 22 avril 1933 .

-

	

L . BOUCHET .

:EECTfls..ITS

-iorihq aet .
k

15S41 b-\o

	

–
'- nraecsionduGouverneur, w 253a, en date du 12 avril 1933,
une Commission composée de :

Prestation rurale	 - £X . t
Propriété bâtie	 Çjff. ;n . ï
Patentes	 at
40 ooC	
Taxe sur les voitures	 û.LZ - -
Taxe sur les chiens	
Droit fixe	 . -
Droit supplémentaire . - . - &. OU. . .
Formules et avis	

Actes du Gouvernement local
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MM . Capela, Chef de la circonscription de Tahiti et Dépendances ;

Pie, Chef de Cabinet du Gouverneur ;
Builiard, Commis principal hors classe du Secrétariat Géné-

rai, Interprète,
se réunira dans la salle dés séances du Conseil d'Administration
pour procéder au recensement des votes du 9avril 1933 pour Lé-
lection des représentants des Conseils de districts de Tahiti-Maka -

tea, Moorea et de l'Archipel des Tuamotu dans les délégation s

économiques et financières des Etablissements français de l'Océ-
nie .

	

-
La Commission établira un procès-verbal de ses constatation s

qui sera adressé au Chef de la Colonie .

Par décision du Gouverneur, n°254 c . . en date du 14 avril 1933 ,
en sus des fonctions énumérées dans la décision n- 166 e. du 3
mars 1933 détachant le gendarme Chaussin (Louis), à Far e
Huahine, ce militaire sera chargé de la surveillance de la naviga-
tion et remplira les fonctions d'Agent du Service des Douanes e t

Contributions, de Capitaine de Port t par délégation celles d e
Commissaire de l'Inscription Maritime dans l'étendue de sa cir-

conscription .

Par décision du Gouverneur, n° 259 i . p ., en date du 12 avri l
1933, un concours pour l'attribution de bourses d'enseignemen t
dans la Métropole sera ouvert le 29 mai 1933 & 7 h . 30 à i'Ecol e
Centrale de Papeete .

	

-
Les candidats devront produire avant le 15 mai 1933 un dossie r

comprenant les pièces énumérées à l'article 14 de l'arrête du 1 1

décembre 1931 . Ils subiront un examen dans les conditions pré -

vues par les articles 1546 et 17. du même arrêté .

Par décision du Gouverneur, n° 268 s . g ., en date du 13avril 1933 ,

le Docteur Bouisset, Médecin l :eutenant des Troupes coloniales es t
désigné pour assister à la Commission de Réforme du 13 avril 193 3
en remplacement du Docteur Cassiau, Médecin hors classe du Ser-
vice Local, indisponible .

Par arrêté du Gouverneur, n° 269 e ., en date du 1-1 avril 1933 .
est révoqué, pour compter du 14 avril 1933, pour fautes graves

dans l'exécution de ses fonctions, M . Joseph Boume, Président d u

Conseil du district de Paea .
M . Adam Bessert, Vice-Président du Conseil dudit district, es t

nommé Président de ce conseil .
Il aura droit & une allocation de représentation de 4 .400 francs ,

imputable au Chapitre 4 Art . 5 I du Budget de l'Exercice en cours .

Par décision du Gouverneur, n . .. .2 s . g ., en date du 15 avri l

1933, un secours annuel de 3 .000 francs est accordé à M . Hippolyte
Lehartel, ex-surveillant des Travaux Publies .

La dépense est imputable au chapitre -13, article 4 . paragraph e

I du Budget de l'exercice 1933 .
Cette dépense sera imputée au chapitre 1, article II, paragraph e

1 & compter du 1 janvier 1934.

Pardécision duGouverneur, n°273 d., en date du 45 avril-1933.
Monsieur Jacquemin, Chef de l'Agence de la C Française de s
Phosphates de l'Océanie à Papeete, est désigné pour siéger à l a
Commission de la Mercuriale des produits d'exportation du 28 tri-

mestre de l'année 1933 .

Par arrêté du Gouverneur, n° 274 e ., en date du -15 avril 1933 ,

la décision r 478 e . du 6juin 1932 nommant M. Pomel (Robert),

Chef p . j . . du Service Topographique est et demeure rapporté e

pour compter du 28 avril 4933 .

	

-
La passation de service entre M . Faugerat . Receveur de l'En-

registremènLet M. Pomel . Chef p. i . du Service Topo-graphiqu e

sera faite dans la forme réglementaire .
M. Pomel (Robert), est licencié pour compter du 28 avril 1933

pour suppression d'emploi au Service Topographique et au Servic e

des Travaux Publics .

	

-
Il perèevra l ' indemnité de licenciement de deux mois de sold e

d'Europe prévue par l'article II § T du décret ci 5 août 1910 .

Par décision du Gouverneur, n° .276 c ., en date du 49 avril 1933 ,
ne permission d'absence de trente jours est accordée du 'P r au

.91 mai 19.93 4 M = V' Mollon (Scanne, Catherine . Anaïs) . Insti-

tutrice hors classe du cadre local et à M 1 ° Moflon (Odette) Ins-
titutrice stagiaire du cadre local .

En congé pour affaires peisonrie1ies du l e t juin au fer décem-
bre 1933, est accordé â M V' Maillon (Scanne, Catherine ,

Anaïs) et â mi ,- Motion (Odette), Institutrices du cadre local .

Par décision du Gouverneur, n- 278 c, en date du 19 avril 1933 .
en sus des fonctions énumérées dans la décision n° 57 c du 28 fé -
vrier 1933 le gendarme Amiel (Louis), est chargé à :Iakate a
pendant l'absence du Maréchal dus Logis chef Marloi, titulair e

d'un congé de 3 mois à passer en Fmance pour affaires personnelles ,
des fonctions ci-après :

Représentant de l'Administratio n
Gérant de comptes du Trésor (3e catégorie) ave c

indemnité annuelle de responsabilité de	 400 fr .
Agent auxiliaire des Postes (1 catégorie) ave c

indemnité annuelle de	
Syndic de l'Immigration (Ire catégorie) avec in -

demnité annuelle de	 003 >
Agent du Service des Douanes avec indemnit é

annuelle de	 900 »
Chargé de la surveillance de la navigation e t

remplira les fonctions de Capitaine de Port et pa r
délégation celles de Commissaire de l'Inscriptio n
Maritime .

Notaire .
Les honoraires de Notaire seront perçus par M . Amiel pour l e

compte de la Colonie sous déduction d'une ristourne de 10 pou r
frais de bureau et s'il ;- a lieu, des frais de route et de séjour affé -
rents à sa catégorie.

M. Amiel prêtera le serment requis par la loi pour les fonction s
de Notaire . Cette prestation de serment sera reçue gratuitement .

Par décision du Gouverneur, n279 e ., en date du 21 avril 1933 ,
une permission d'absence de 15 jours est accordée à l'Agent d e
police de i re classèTaumihau a Timiona, pour compter du 13 avri l
1933 .

	

-

Par décision du Gouverneur, n°280 e ., en date du2l avril 1933 ,
un passage de retour par anticipation est accordée à M me Signoret ,
femme d'un Commis principal de Trésorerie, accompagné de ses
deux enfants âgés respectivement de 4 ans et de -10 mois .

M=e Signoret et ses enfants prendront passage en 1?e classe su r
le paquebot "Astrolabe", des Messageries Maritimes devant quit -
ter Papeete le II juin prochain .

Par décision du Gouverneur . nc 283 s . g., en date du 24 avri l
1933, la date de mise en recouvrement du rôle principal de la
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Commune de Papeete pour l'année 1933 concernant les Européens ,

est fixée au 15 mai 1933 .

Par décision du Gouverneur, n4 284 s . g., en date du 24 avri l

1933 . la date de mise en recouvrement du rôle principal de l'anné e

1933 des districts de Afaahiti, Pneu, Tautira, Teahupoo . Vairao?
Mataiea . Papeari . Hitiaa, est fixée au 20 mai 1933.

- Par décision du Gouverneur, n° 285 s . g., en date du 24 avril

1933, la date de mise en recouvrement du rôle principal de l'ue d e

Nakatea concernant toutes les contributions de l'année 1933, est

fixée au 10 mars 4933 .

	

-

	

J
La date de mise en recouvrement du rôle principal de 1933 des Ç

lIes Borabofa-Maupiti concernant les patentes, les droits supplé-
mentaires sur les asiatiques, la taxe sur les voitures, la taxe sur

les chiens, est fixée au 45 avril 1933 .

Par décision du Gouverneur, n°286 s . g., en date du 24 avril

1933. la somme de 22 .272 francs 32 centimes, sera affectée au

chapitre 6 des recettes du Budget local de l'exercice 1932 . (Recette s
faites par l'Administrateur-Juge des Gambier aux îles Tuamot u

rattachées, en avril 1931) .

Par arrêté du Gouverneur . n°288j ., en date du 25 avril 1933 ,

l'arrèté n° 184, du 9 mars 1933, est rapporté .

M. Gravière reprend les fonctions dont il esi titulaire .

Par décision du Gouverneur, n°290 c . . en date du 25avril 4933 ,

M . Brouet (Jean) . Chef de Bureau des Secrétariats Généraux es t

désigné comme membre ad hoc pour la séance du Conseil d'Admi-
nistration du 28 avril 1933, en remplacement du Secrétaire Géné -

rai .

Par décision du Gouverneur, n°291 c ., en date du -25 avril 1933 ,
une prolongation de congé de convalescence de six mois pou r
compter du 17 avril 1933 â solde entière de présence à passer dan s

la Colonie est accordée à M. Hiuraitua a Teharuru, Instituteu r

de 5 e classe du cadre local précédemment en service à \'aitap e
(Bora-Bora), lIes-Sous-le-Vent .

	

-
A l'expiration de cette septième prolongation portant la duré e

totale de son congé de convalescence à 33 mois, M . Hiurat ta a
Teha,'uru devra se présenter û nouveau devant le Conseil de Sanl é
sur convocation directe du Chef du Service de Santé en vue ce dé-
terminer son aptitude â reprendre son service .

Par décision du Gouverneur, n - 292 c . en date du 26 as-ri! 1933 ,

M . ûvitun . Maau a Tau . instituteur stagiaire . en service à Patio
(Tabac) 11es-Sous-le-Vent, est suspendu, avec retenue de solde ,
de ses fonctions jusqu'à décision à intervenir après canclusio n
d'une Commission d'enquète pour refus de rejoindre le nouveau
poste qui lui était assigné par décision n- 202 c . du 191mars 4933 .

Par décision du Gouverneur, n' 293 c . en date du 26 avril 1933 .

M" Ravapin, Anna. Fareuro . VVe Tuturu Institutrice stagiaire
est placée sur sa demande dans in position de disponibilité san s

solde piar un an. à compter du i mai 1933 .

Par décision du Gouverneur, n- 294 o, en date du té avril 1933,
M' Brunet (hucienne) Institutrice de 5 classe du Cadre local ,
est placée sur sa demande dans in position de disponibLité san s
solde pour une deuxième période d'un an à compter du 3 ; mars

1933 .

Par décision du Gouverneur, n' 295 j . p , en date du 26 avri l
1933, sont nommées institutrices suppléantes et affectées à l'écol e

de Mahina pendant la durée des congés accordés à M ine et Melle
Mollon les dénommées ci-après pourvues du Brevet local :

;e11es Bessert (Louise),
Mairahi (Rereao) .

Elles percevront une solde mensuelle de six cents francs exclu -

sive de toute indemnité à compter du l?° mai 1933 . Une réquisition
de transport leur sera délivrée pour rejoindre leur poste .

Par arrêté du Gouverneur, n' 297 s .g., en date du 27avril 1933 ,
le dénommé Nicolas Pierre, détenu à la prison coloniale de Papeet e

est admis â bénéficier des dispositions de la loi du 14 août 1885,

sur la libération conditionnelle ,

(Archipels) .

Par décision du Gouverneur, n' 42 c ., en date du 14avril 1933 ,

Tani a Marahiti Mutoi de 3me classe de Niva est révoqué à dater

du 1er avril 1933 .
Aroariitahi a Peu, est nommé mutoi de 3° classe de Niva, e n

remplacement de Tahi a Marahiti révoqué, â dater du l e t avril

1933 .
Il percevra l'indemnité afférente â cette fonction, soit : Quatre

cent quatre-vingts francs (480 frs) Van .

Par décision du Gouverneur, n' 44 c ., en date du 26 avril 1933,

M. Ovitua Maau a Tau est relevé de ses fonctions de Chef d'arror. -

dissement- de Ide classe d'iripau â compter du jour de la notifica-
tion de la présente décision pour fautes graves dans l'exercice d e

ses fonctions ,

Le Gouverneur pi . des Etablissemènts français de VO-
céanie a le regret de faire part du décès de M . Edouard
RIVET, An'cien Gouverneur des Colonies, Résident Supé-
rieur honoraire de l'Indochine, Officier de la Légion d'Hon-
neur, ancien Gouverneur des Etablissernents français d e
l'Océanie . décédé à son domicile à Aix-en-Provence, le 1 er

mars 1933 .
M. le Gouverneur RIVET avait déjà fait une longue car-

rièreen Indochine lorsque, nommé Gouverneur des Colo-
nies . H fut appelé à prendre la direction des Etablissement s
français de l'Océanie . Débarqué à Papeete le 18 septembre
1922, il quittait la Colonie le 7 janvier 1927 . 11 a laissé le
souvenir d'un Chef bienveillant, droit, d'un abord char-
mant et tout dévoué aux intérêts du pays .

Sa disparition sera vivement ressentie par les nombreu x
amis qu'il avait laissés ici et le Chef actuel de la Coloni e
se joint à eux pour adresserà M" RIVET ses condoléances
et l'expression de sa sympathie attristée .

AVIS OFFICIELS

AVI S

L'Administration locale a l'honneur de faire connaitre
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aux Anciens Co mbntsdella Colegje qu'une demande
de concession c oncemant la terre H&ynui. actuellement
disponible, de i 18 hectares, située dans la vali& Pakiu, à
Taiohae, 11e Nu! a-Hin, Marquises, :a-été adressée au Ser-
vicedes--Domairtes,	 ----

	

-
personnes de la :ctégnûe .susÉsignée àqui la prio -

rité est réservée dans cette matière et qui -seraient désireu -
ses de faire des c4Tresau-sujet dêcette terre, sont priés d e
les présenter au Chef du Sen-ire des Domainesavant l'ex-
piration d'undélaf de deuxm .-countà par& deladate
de publication ide cet avis_

FÉDÉRATION NATIONAL E
des BLgémtée du Poumon L des Gbirnrgicaur .

Une délégation du Bureau du Groupe de Défense Parle-
mentaire des Blessés du Poumon à la Chambre, composé e
de MM.. DOjJ$SAIN; Député de la Seine, VERNAY, Dé-
puté-Maire de . Saint Etienne, I'HEVEDER, Député du
Morbihan., conduite par M . _LM. THOMAS, .Député de
Saône-et4&e, Président du Groupe, a été reçue par Mon-
sieurALwr L-EBRUN, Président dela République, àqu i
elle était venu demander de vouloir bien présider l'inau-
guration de la Cit&Sanitaire que la Fédération Nationale
des Blessés u Poumon tait construire à SALAGNAC ,
dans le département de la Dordogne, avec une subventio n
d'Etat de 52 millions .

Monsieur le Président de la République a accepté depçé.-
sidet cette inavgwationet il en a fixé la date au 8Octobre.

PIS OREEIE DE TAHITI

ETATdes comptes de,consigneiion qui seront atteints par la dé-
chéance trentenaire édictée par la loi du 16 avril 1895, dan s
le courant de l'année 19$4 .

:Numéros
ies

comptes

-Noms sommes ' Datedel a
-décheance Observation

. 8

-

SOCi3é de Tir

	

"La
.

	

Tahitienne"
J

U '

H
40 mars 4934

Cautionne-
ment versé
le 10 mars
4904 .

GnrrÉ :
Papeete . le 24 avril 1938 .

Le Trésorier-Payeur,
J. LLSEZCN.

TRÉSORERIE DE TAHITI

Avis aux veuves de Guerre.

Il est rappelé que les veuves de guerre non remariées doi-
vent prodai re au moment cia payement des arrérages de la pex

-sion échéant entre le premier avril- et le trente juin de chaque
année, un certificat d'état civil dont le modèle est fourni par la
Trésorerie .

	

-

	

-
Pour éviter tout retard dans le payement de leur pension, le s

;intéressées sont invitées à se procurer dès à présent des formule s
'de certificat à la'Trésorerie .

Le Trésorier-Payjteur, .
J . LIÀUZU

AVI S

L&Conseii de révision appêlé à examiner les jeunes gen s
- des classes 1932 (liste B), 1933 (liste À) ainsi que les ajour-
nés des classes 1930-(liste B) 193 i- (liste A et B) et 1932 (list e
A)seréunira aux lieux ; jours et heures ci-après indiqués :

4° A la Chefferie de Taravao : le -2 mai- 1933, de huit
heures à onze heures pour les districts de : Matajea, Pa-
pefl, Afaahiti, Iairao . TbUpoo, Pneu, Tau tira, I-Ii-
tiaaFaaone, Tiarei-Mahaena .

	

-
3

	

20 - A la Mairie de Papeete z le mai 1933, de huit heures
j à onze heures trente, pour la Commune de Papeete, le s

J
districts de Pare-Pirae. Arne, ][abina, Papenoo, Faaa ,

Î Puni&zuia, Paea., Papara, Ajareaitu, Haaiti, Papetoai ,
J Teava-ro- Teabarca .
j

	

L'attention des -jeunes gens inscrits sur les tableaux d e
recensement est attirée sur les dispositions de l'antépénul -
tième F-ticie 19 de la loi du 31 mars 1928 qui
prévoit incorporation, quinze jours avant la date d'appel
iaorma1ede leur traction de classe, de ceux qui ne se son t
pas prtseités . ou ne:, sont pas fait représenter, devant le
Cxiseil de. révision .

Papeefe . je 13 avril 1933 :
Le Gouverneur p . i . ,

BOUCHET.
e

AVIS AL PUBLI C

Deux petites rogues ont été sauvées au large de Huahj-
ne le 15 mars 1933.

Les propriétaires de ces objets sont invités à se faire con-
nette, faute de quoi, il sera procédé, dans un délai de trois
mois, à partir de la date du présent avis, à leur vente au x
enchères par les soins du syndic des gens de mer.

-

	

Uturoa, le 28 mars 1933 .

	

-
L 'Administrateur des lies Sous .ie_ve,j,

LE GALL.

DEMANDES DE VENTES

M' Moetua a Ani, denieurant à Papeete, demande l'au-
torisation de vendre à M . Oscar l-laereraaroa la terre 'Vai -
haarnana" sise au district de Faa .
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M. Le Yat n4 1930 . demeurant à Ijturoa, demande l'au-
torisation de vendre à miel uteni a Teriihaunui, une ma :-
son lui appartenant pour le prix de mille francs .

La Société Commerciale de l'Océanie, demande l'autori
sation d'acheter de MT' V't Feitara a Teriitehau et des
époux Tapaohia aTeriitehau , . les deux immeubles suivants :

I r une parcelle de la terre" Tetiaramoarli" sise à Papeet e
et les constructions y édifiées ; 2° une autre parcelle de la
terre" Tiaraam.arii 'sise à Papeete, rue des Poilus Tahi-
tiens et les constructions y édifiées .

M. A. Brothers demeurant à Avera (Raiatea) demand e
l'autorisation d'acquérir de la Société Wa Hin Ci e deux
bâtiments construits en bois et couverts en tôle a usage d e
magasins à coprah, sis à tjturoa .

Mme Vahineura a Tetiarahi veuve non remariée du sieur
Tehinoto a Hoto ; demeurant à Pueu, demande l'autorisa-
tion de vendre à M . Enfile Mazel les droits qu'elle possède
dans la terre" Teruamaru" sise à . Pueu .

• Les héritiers de M . V. L. Wilson, demeurant à Pa te,,.
demandent l'autorisation de vendre à M . Edward Cook ,
le domaine de Papehue ; sis à la limite des districts de
Punaauia et Paea .

Les consorts Lagarde, demandent l'autorisation de ven -
dre à, Mesdemoiselles Rose et Anna Lagarde les droits in -
divis ayant appartenu àMlle Marie Lagarde dans une par-
celle de terre sise à Papeete, rue Bré a

PAWflE NON OFFICIELLE

A NÎN( rs(Es .IUUICIA1RES

Insertion faite en exécution de l'article z du 28 novembre 1866 .

Le Greffier cia Tribunal Civil de Première instance de Pa-
peete, île Tahiti (Etablissements français de l'Océanie) infor-
me Melles Eliza Jessie Stuart, Aunie Stuart et N .M. Arthur
Scuart . John Stuart et Herbert Stuart, sans domicile ni rési-
dence connus qu'une requête en homologation d'état liquidati f
n été déposée au greffe le 25 avril 1933 et que M . le Président
afixé l'audience à laquelle sera appelée cette affaire au vendredi
5 mai '1933 à huit hnures .

Papeete, le 28 avril 1933 ,
Le Greffier,
M. IORSS .

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAPEETE
Art 442 du code de Commerce i

Avis

MM. les créanciers de la faillite TUNG AH & C son t
invités à se réunir le ii mai 1933 8 h. 30 au Palais de
justice de Papeete . pour la vérification de leurs créances .
Ceux qui n'ont pas encore produit leurs titres et borde -

teaux sont invités à les déposer dans le délai de quinzain e
soit au Greffe, soit entre les mains de M . R. Solari . Syndic .

Le Greffier,
M. IORSS .

ANNONCES J)flrflSF S

Etude de Me G. AHNNE, Défenseur à Papeete .

Société à Responsabilité Limitée.
TCHEONG FAT & Co dénommée CHIN LEE SANG .

Suivant décision des Associés du 19 avril 1933 M.
Tcheong Fat w 1281 a été désigné comme Gérant en rem-
placement de M. Chong You n . 702, décédé .

Le Gérant,
TCHEONGFATnc 1281 .

GRANDE

	

SOURC E
SOURCE

	

HEPAR
ACTION ÉLECTIV E

Sur les Voies Biliaires.
Coliques hépathiques .
Congestion du Foie .
Lithiase biliaire .

les deux seules à VITTEL
déclarées d'intérêt public .

SAISON 20 MAI - 25 SEPTEMBRE .
Envoi gracieux de la Brochuie "LA CURE HYDRO-

MINÉRALE de VIT TEL" sur simple demande è Sociét é
des Eaux Minérales Service C . 45 . VITTEL (Vosges -
France).

sviI s
KEE SANG (Ancien Tailleur de MIN SDG )

Vêtements sur mesures - Travaux soignés (dernières modes)
En face de la maison Spitz - Eue de la petite Pologne .

a l'honneur d'informer le Public qu'il confectionne des Smo-
kings et Vêtements, en tous genres pour hommes .

-

	

Prix Modérés

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

Règlement sur la Circulation routière .
PRIX BROCHÉ : 2 FR 50 .

SÉMAPHORE DE PAPEET E
PRIX : EN FEUILLE : as CENTIMES .

Sur le Rein
Goutte .
Gravelle .
Diabète.
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RÉCAPITULATION DES, IMPORTATION S

Statistiques du,
jer

trimestre 19i3

TONNAGE DES IMPORTATIONS

	

- VALEUR DES IMPORTATIONS (Francs)

ARTICLES Cuité - e
des

	

Golo- de l'étron- -
de France .

des Calo- dq l'étran-
TOTAL - TOTALde France nièsfr nies fjses- ger ger

1 . Animaux vivants Q. M. O . . 1 4 288 . . 2 .035 2 .323
2. Produits et dépouille s

d'animaux	 . . 6 . 929 935 7 .427 . . 362 .824 •370 .25 1
3 . Pêches	 . . 29 '

	

. . 152 181 15 .475 . . 53 .195 68 .67 0
4. Substances propres à -

la médecine	 . . . . . . 0 0 60 . .

	

. 20, 80
5 . Matières dures à tail -

ler	 -

	

. .
6 . Farineux

	

alimentai-
î

res	 . . 23 8 8 .350 '8 .381 5 .311 961 575 .57 581 .850
7. Fruits'et graines . . 0 0 60 60 399 45 15989 16 .433
8. Denrées coloniales . . . 1' 12 82 1 .409 1 .463 6 .537 56 .324 305 .544 368 .405
9. Huiles et sucs végé -

taux	 • . 68

	

j 0 233 301 30 .877 30 57 .655 88 .562
10 . Espèces médiôinales . . . . . . 9 9 .e . . 2 .707 2 .707 1
11 . Bois	 Tonne' 3 .088 3 .088- . . . . 142 .673 102 .673 1
12 . Filaments,

	

tiges

	

et
fruits à ouvrer Q- M. I . . 20 21 473 . . 9 .739 10 .212 1

13. Teintures, et tanins . . . . . . . . . . . . - .
14 . Produits

	

et

	

déchets ' -
divers	 . . 29 . . 324 35* 43 .049 . . 37 .225 50 .27 4

45 . Boissons	 HI 555 8 43 606 146 .742 2 .349 34 .984 184 .075
46 . Marbres, pierres, ter- -

res,

	

combustibles, -
minéraux	 Q. M . 665 . . 39 .548 40 .213 17 .638 . . 633 .084i 650 .722

17 . Métaux	 • . £1 . . 408 449 10 .293 . . 63 .684 73 .977
48. Produits chimiques . . 205 . 261 466 13 .308 . . 28 .611 41 .91 9
19. Teintures préparées . . 21 . . O 21 7 .873 . . 489 8 .362
20. Couleurs	 . . 55 . . 77 132 23 .682 . . 46 .165 69 .847
21 . Compositions

	

diver-
SeS	 . . 157 0 616 773 199 .505 9 121 .414 320 .928

22. Poteries	 . . 117 . . 9 426 22 .173 . . 3 .386 2559
23. Verres et cristaux • . 28 . . 53 81 19 .769 . . 21 .440 40 .809
24. Fils	 . . S . . 88 96 44 .029 . . 61 .029 75 .058
25. Tissus	 . . 497 0 278 475 400 .494 183 284 .547 685 .224
26. Papiers et ses appli-

cations	 . . 61 1 429 191 131 .359 3 .750 51 .017 186 .126
-27. Peaux et pelleterie s

ouvrées	 . . 13 0 70 83 24 .318 30 59 .796 84 .144
28 . Ouvrages en métaux . . 79 1 364 64% 427 .746 1 .489 338 .890 468 .125
29. Armes et munitions . . O . . 2 2 707 . . 2 .759 3 .466
30 . Meubles	 . . . . . . 36 35 , . . 13 .278 13 .278
31 . Ouvrages en bois . . O . . 466 166 854 . . 38 .967 39 .82 1
32 . Instruments de mu -

2 . . 14 16 7 .724 . . 13 890 21 .614 r:sique	 . .
33. Ouvrages de sparte-

rie,etdevannerie . . . . . . 20 20 . . . . 8 095 8 .00 5
34. Ouvrages en matières

diverses	 . . 76 .

	

0 358 434 125 .08C1 125 253 .114 378 .325 1

Totaux 2 .648 i

	

60 57 .118 59 .826 1 .373 .1961 65 .301

I.

3 .6O3 . .t27 5

L

441 934

H
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EXPORTATIONS .DE- PRODUITS DU CR 1

Statistiques do 4er trimestre 1933.

TONNAGE DES EXPORTATIONS VALEUR »IMEXPORTATIONS (Fralâtel .

ARTICLES UNITÉS _ sur

	

- . .

	

. . .sur

France françaises
. . .

	

--mi r

Etranger TOTAL
-

	

eu.
France

nies
fnçaies

sur
Etranger TOTAL

Peaux brutes	 Q. M- 24 33 57

	

. 1 .000 1 .308 2 .308
Cire brute d'abeilles	 i

	

M . » » 7 7 I

	

» » 2 .037 2 .03 7
Biches de mer	 I

	

Id : » a 7 7 » 3 .190 3 .49 0
Perles fines	 .

	

A . V . » » 200 » 16 .276 16 .476
Nacre	 Q . M . _

	

219 » 141 330 e 30 :402- » 16 682 47 .084
Coprah	 d ., 23 .731 » 10 .307 34 .038 1 .293 .828 » 626 .360 4 .94 188
Café	 .

	

id . 266 » -

	

» 266 93 .454 » » 93 .454
Vanille	 .

	

id . 117 » 52 169 179-.605 133 82 .114 264 .85 2
Fongus	 .

	

jd . » 3 3 » » 564 564
Rhum (hors contingent)	 HL » » -

	

» » a
Rhum (contingenté)	 ~

	

H . 62 » » t62 18 .606 » » 18 .606
Phosphates	 I

	

Q . M . » . » 77 .120 77 .120 » » 312 .928 312 .928
Bambous (fibre)	 .

	

id . »

	

w a » » »- » 50' -

	

50
Matières diverses	 .

	

M . 2 .605 166 . 680 3 .451 94 .540 68 .605 166 .187 - 329332

Totaux	 27 .024 166

	

j

	

88 .320 115 .510 1 .710 .635 68 .738 1 .227 .696 .

	

3 .007 .069

O

PAPEEIE - IMPRIMERIE DD GOLVERS ME.vr .
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